
L'HEURE DÉCISIVE 
DE GLOZEL 

... 
Au nom du .. Matin" 

. Mn José Théry, va demander 
au tribunal d'ordonner 

une expertise judiciaire 
du gisement contesté --

Si, nous ~vons été les premiers fi! 
soulIgner l unportance théorique des 
découvertes talles par les Fradin e' 
des fouill es entreprises par le docteur 
Morlet, ce n'est pas dès la première 
heure que nous sommes allés à Gl~ 
zel. Le gisement devait être lar<Tc. 
ment exploité pour qu 'on pût app~é. 
cier toute sa signification, Or, dès 
que celle-ci s'est manifestée dans son 
ampleur, je but en blanc elle a tai' 
scandale. 

Nous avons jugé aussi inélégan~ 
qu'inutile de faire écho aux querelles 
de personnes qui menaçaient, dès le 
début, de dégrader la controverse, Le 
monde scientifique, en présence d 'un 
fait si nouveau, était profondément 
divisé.. Comme tous, nous avions la 
conviction qu'un jury impartial, d'em .. 
blée, consacrerait l'authenticité du 
trésor présumé néolithique, ou le con· 
damnerait sans remède. 

Pour des raisons sur lesquelles 
nous ne reviendrons pas, le rapport 
de la commission internationala de 
contrOle donna le signal oc 18. l'n'e 
mêlée. Très vite, le ton de la polémi
que devint tel qu'il apparut funest~ 
au prestige de la science française., 
Toute mesure étant passée, ce qui 
avait été accueilli, un instant, comme 
le miracle occidental était qualifié de 
farce, et les découvreurs étaient trai
tés de faussaires., tandis qu'on bro
cardait la crédulité ~e leurs défen
seurs. 

C'est alors que nons nous rendlmes 
à Glozel, dont l~ champ çontes~é avai~ 
été classé.. .*. 

Notre but, nous l'avons aussitôt 
spécifié nettement : nous a bR traire 
de toute discussion scientifique; 
nous borner à rechercher la preuve 
morale et matérielle des faux incri
minés. En marge, nous rendre 
compte des possibilités 'd'existence 
des lointains graveurs et potiers de 
Glozel, rechercher leur habitat, voir 
si les produits de leur industrie ne 
débordaient pas le (( champ des 
morts )). Enfin, mettre les F radin en 
demeure de donner de leur bonne 
foi des preuves irrécusables. 

Nous avons interrogé tout un pays 
sans recueillir un seul témoignage à 
charge de ceux-ci. ous avons fouillé 
la berge du Vareille et trouvé des 

, objets dont l'examen scientifique n'a 
révélé aucun truqua~e ou dont la 
fossilisation a été veri1iée. b;n ou-

I 
vrant la proche galerie de la. Goutte
iBlarnier, nous avons provoqué lin 
ordre de recherches dont les fruits 
peuvent corroborer la moi son de 
Glozel. En dernier lieu. nous avons 
demandé aux Fradin s'il s ne se sen
taient pas diminués d'endurer plus 
longtemps d'être traités de faus
saires. 

- Si nous attaquons M. Dussaud 
membre de l'Institut, qui, dans l~ 
Matin, a porté contre nous des accu
sations précises, nous sommes for
cés, malgré votre impartialité per
sonn~lle, de v:ous , attaquer :voW3 
aUSSI, nous ont-Ils dit. -

Nous avons répliqué : 
- Attaquez-nous. C'est le seul 

moyen de faire éclater la vérité 
que lle qu'elle soit. Car, poursuivis: 
nous ser~n~ , en .mesure d'exiger tou. 
Les les ve~iflcabons possibles, moins 
p?-r les VOles de la crHique préhisto
rIque que par les moyens dont dis
J~ose la rude invesLigation policière. 
E~ sOIn,me" nous traiterons une al
fa~re, scwntlfique comme :une affair~ 
cnmmelle. 

Les Fra~in n'ont pas hésité, et, 
par les soms de Ms Campinchi et 
Marc de Molènes, le Matin a été cité 
à. comparaHre, le 29 février prochain 
devant la 12° chambre correction~ 
nelle, aux ~Oté~ de M. Dussaud. . 

*"* 
~insi, il (Ioit bien être entendu 

qu~ ce procès n'est pas une parade,. 
l~~IS, ,d une façon catégorique, la sol
l~cltatlOn. ~es preuves concrètes èe 
l authenticité ou de la non-authenti~ 
cité de Glozel. 

C;cs preuves ne nous ont été prodi
guees, dans leur absolu, d'aucun côt~ 
de la barricade glozélienne. 

> L'opini~m publique, aiguillée sur 
, ~e aff~Ire de. faux, ne sera satis

faite qu une fOlS que les techniciens 
des labor?-toires, de police, ayant pré. 
levé dcs echantillons à même le gise
ment de Glozel, auront procédé aux 
relevés d'empreintes, analyses mi
croscopiqu~s, chimiques, physiques, 
bactérlOloglques et autres familières 
aux services de contrÔle de l'identité 
Dudiciaire. El cc sont ces mesures que 
Me José Théry a précisées dllns les 
conclusions qu'au nom du Matin il dé
posera à l'audience du 29 février, 

Nous sommes légalement fondés 
aujourd'hui, à r éclamer de la justic~ 
cette expertise s évère et décisive. Et 
~lle doit nous être accordée. 

Car tout ce que l'on dira pour ou 
contre Glozel sera vain, tant que Gio
zel ne sera pas formellement ju~tifié 
ou condamné. Et à quoi bon chercher 
autour de Glozel, si l'équivoque de 
Glozel rend suspect tout ce qui l'en
tour8 dans une région richissime en 
documents de préhIStoire ? 

Ou les Fradin sont les héritiers 
sans reproche d'un passé infiniment 
lointain, eL justice éclatante doit leur 
être rendue. 

L Ou les Fradin, sans jauger leur 
responsabilité, se sont faits les au
teurs ou les complices d'une extra
ordinaire supercherie. Et, dans ce 
cas, c'est à la justice de leur inter. 
dire d'abuser de la confiance de sa. 
vants respectés dont la haute intel. 
ligence a non seulement le droit 
mais le devoir de ne récuser, à 
priori, aucune possibilité dans ce do.. 

1 maine mystérieux de la préhistoir~ 
où, ne l'oublions jamais, les décou4 

vert s sensationnelles ont, pour la. 
plupart, traversé la période pénible 
de la négation systéma tique et de l'ac
cusa tion de faux. 

1 Dans notre premier article envoyê 
'du Il champ de~ mor~ !', ng.!!~ ~V:9Il3 

1 Mlliiiflli 1111 
146901 

écrit : (( Glozel fera re'tour au 'grand 
malLre de l'Université après avoir 
ét soumis au garde des sceaux. )) 

Le Matin s 'était donc assigné de 
provoquer toute la lumière. 

Il attend de la justice q ue l'expertise 
sans appel soit ordonnée. de l'ins
truction publifJue et des beaux-arts 
que la procédure de classement ne 
s'oppose à aucune des nécessités de 
cette enquête. 

Dissiper l'équivoque de Glozel c'est 
ou vrir ou fermer une ère, et c'est 
dé! ndre contre toutes les surprises, 
d :où, qu'elles viennent, la probité, la 
dJgm té et la séeurité .de la science. 

Pierre Guitet. Vauquelin. ... 
LES CONCLUSIONS 

de ~ José Théry 

Attendu que :Les concluants sont pour
suivis en diffamation pour avoir pu
blié les allégaMons de M. Dussaud, 
relatives à l 'authenticité des objets dé
couvert dans les fouilles de GJozel ' 

Attendu qu'en la circonstance 'le 
Matin a agi avec 1.:ne entière bonne 
101, sans intention de nuire ; que ses 
pUblications ùot été impartiales fait es 
10yaleme:J.t, aY~c ~e seul souci (l'expo
s~r, sanll Dl'~!l<tt'J parti, les argumenta
tIOns et Ut;CJarations qui s'affrontaient 
dans une discussion devenue publique 
et intéressant non seulement le monde 
scientifique, mais l'opinion publique ; 

Attendu, en conséquence, qu'établis
sant qu'il a ag-i sans Intention de . 
nuire, il doit être relaxé, l'élément in
tentionne1, nécessaire pour l'existence 
d'un délit, ne se rencontrant pas dans 
l'espèce ; 

Subsidiairement : 
Attendu que si, dans le cas soumis 

au tribunal, La vérité des imputations 
considérées comme diffamatoires ne 
peut être établie, le tribunal a le droit 
d' ordonner toutes mesures d'instruc
tion de nature à d'éolairer sur la bonne 
foi des défendeurs, ~a gravité de la ' 
faute commise et l'étendue du préjU
dice allégué par les plaignants ; 

Attendu qu'à ce sujet on ne pourrait 
son~er à demander au tribunal d'inter
vell1r dans les discussions archéologi
ques, savantes et oassionnées, aux
quelles, dans le monde entier, a donné 
Heu le gisement de Glo7.e.I, mais que, 
en demeurant dans les limites du pro
cès, il est 'permis de solliciter une ex
pertise purement SCientifique, ayant 
pour objet de rechercher, à l'aide des 
procédés de la science moderne, appli
qués chaque jour par les services 
d'identité judiciaire, si les objets en
fouis dans le gisement de Glm~eJ sont 
de fabri cation récente: 

Attendu que cette mesure, indispen
sable pour préparer une décision éclai
rlie et rtont les consf.'lluencec; seront 
d'une importance considérable, ne peut 
être combattue 111 par MM. Fradin, ni 
par M. Dussaud, 'Puisqu'elle est le seul 
moyen péremptoire d'établir la bonn e 
foi d.e chacun d'eux (et, éventuellement, 
l'importance du préiurlice subi) ; 

Attendu que ~e Matin, fidèle à son 
rôle d'informateur impartial, insiste 
pour que soit ordonnée cette mesure 
qui, en dehors des discussions théori
ques d'archéologie, doit fournir des 
renseignements rigoureusement scien
tifiques et décisifs, sur lesquels le tri
bunal pourra statuer ensuite en pleine 
connaissance de cause.,. 



Subsidiairement, avant faire droit, 
nO.mmer trois experts avec la milslon 
suivante : se transporter 6. Glozel et, 
en "réMnce des P&t'Ua.. ou elles dQ· 
ment appelées, faire procéder aux en
droil.s qu'Us cholslront1 dans ies terres 
de MM. Fradln, à dei IOUmeS, en s'en· 
tourant de toutes las précautions pour 
conserver, dans la (Desure du possi. 
ble, l'intégrité des objets découverts et 
les préserver de tous contacts suscepti
bles d'entraver les études dont ils da-

1 vront être ensuite l'objet ; 
, RecueUlIr, avec les mêmes précau

tiono. 1es41w obJat.t. alu1 que le 10& 
et Jes végétations les enveloppanC·; 

Procéder ensuite, tD employant tou
tes les ressources de 'la ae1eDce mo
derne, notamment les méthodes de 
l'identité judiciaire, à l'examen mi· 
croscopique, phyiltflue, ChimiQue et bac
tériolop;ique des objets, du &01, d88 vé
gétations et de toutes matlêrea y atta
chées ; 
, Rechercher si les caractères, signes 
ou dessins tracés sur lee 'objets, ainsi 
que les tailles et trous, ont été faits 
avec un outil en métal. S?agissant 
d'ossements, ,en rechercher l'Age par 
tous 166 prOCédés d'analyse et d'exa· 
men; 

Dire, après ces travaux et examens, 
si ces objets ont, certainement, 'éte 
travaillés et enfouis là où Us furent 
trouvés à une date antérieure à plus 
de dix années du Jour de leur décou-
verte ; , 

Dans l'affirmatiVe, ~Ire . si ~e ka.vall 
et l'enfouissement sont très anciens et, 
snns en déterminer la d-ate préetse, In
diquer le nombre minimum d'années 
auquel ils remontent certainement. 


